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 M.1760.5.20 

  le vingt du mois de may  de l’an mil sept cent 

soizante  apres la publication de trois bans de 

mariage faite par trois jours de dimanches et fete 

a la messe paroissiale entre  jean  francois equez 

fils de nicolas et de marie catherine becu d’une 

part , et  marie lievine gournay  fille de feu jean 

et de feu catherine therese limosin d’autre part 

et n’ayant reconnu aucun empechement a leur future 

mariage , je soussigné  curé ( du consentant du pere et 

de la mere du garcon )  les ay liez par la benediction 

nuptiale en presence des tesmoins soussignés  scavoir 

pierre pigache  frere uterin de la mariante , jean 

francois galé , jacques marie equez frere du mariant 

jean baptiste dufour  qui ont tous signés avec moy,  

le jour , mois , et an que desssus ayant declarés scavoir 

tous ecrire de ce  interpellés , mais le mariant , la 

mariante et jacques marie equez ont poses leur marque 

ordinaire ayant declarés ne scavoir ecrire de ce 

aussi interpellés 

   marque +  de jean francois equez 

  marque + de marie lievine gournay 

   marque  + de jacques marie equez 

 jean   baptiste  dufour 
 jean francois galet 
 pierre pigache 
   A . f . b . Kindt  pretre 
 


